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RÉSUMÉ
Les enfants sont plus vulnérables à la morbidité attribuable à l’influenza. Les vaccins contre l’influenza sont cultivés sur des œufs et pour cette raison, 
une infime quantité de protéines d’œuf persiste dans leur composition. De récentes recherches et de nouveaux paramètres de pratique suscités par 
la pandémie mondiale d’influenza de 2009 ont remis en question la décision de ne pas administrer le vaccin contre l’influenza aux patients aller-
giques aux œufs. Selon les données disponibles, l’anaphylaxie aux vaccins contre l’influenza est d’une extrême rareté, même chez les patients 
allergiques aux œufs. On a rarement observé de réactions allergiques déclarées au vaccin trivalent inactivé contre l’influenza et aux vaccins contre 
la grippe pandémique H1N1, et lorsqu’elles se sont produites, ces réactions n’ont pas provoqué d’anaphylaxie. Le présent document de principes 
expose les données probantes disponibles sur l’anaphylaxie liée au vaccin contre l’influenza et aux allergies aux œufs, ainsi que les protocoles recom-
mandés pour administrer le vaccin trivalent inactivé en toute sécurité aux enfants allergiques aux œufs à faible ou à haut risque.

RECOMMANDATIONS
•	 Le	diagnostic	d’allergie	aux	œufs	doit	être	posé	en	consultation	avec	un	clinicien	compétent	en	allergies	cliniques.
•	 L’épreuve	cutanée	du	vaccin	contre	l’influenza	n’est	PAS	recommandée	systématiquement,	car	elle	ne	peut	pas	prédire	la	tolérance	au	vaccin.
•	 Après	avoir	obtenu	le	consentement	éclairé	quant	aux	risques	et	avantages	du	vaccin	contre	l’influenza,	les	patients	ayant	une	allergie	

aux œufs qui sont À RISQUE ÉLEVÉ (voir le texte intégral) devraient respecter les mesures suivantes :
 Se faire administrer le vaccin contre l’influenza dans un milieu où l’on possède l’équipement et les compétences pour prendre en 

charge d’urgence un patient anaphylactique ou ayant une réaction grave.
 Se faire administrer le vaccin trivalent inactivé (VTI) contre l’influenza, cultivé sur des œufs de poulet, mais qui renferme le 

contenu le plus faible possible en ovalbumine. Ce contenu devrait s’élever à moins de 1,2 μg/mL.
 Se faire administrer le VTI dans le cadre d’un protocole de deux doses 10 % : 90 % :

1. Il faut administrer 10 % de la dose totale, qu’on fait suivre d’une période d’observation de 30 minutes;
2. Si le patient tolère 10 % de la dose, on lui administre les 90 % restants du VTI, qu’on fait suivre d’une période d’observation de 

60 minutes.
 S’ils sont des enfants qui tolèrent la dose fractionnée et qui ont besoin d’une deuxième dose du vaccin cette saison-là (parce qu’ils 

se font administrer le vaccin contre l’influenza pour la première fois), ils peuvent recevoir la dose suivante en une seule injection.
 Étant donné la variabilité potentielle du contenu en ovalbumine du vaccin contre l’influenza d’une année à l’autre, tant qu’on ne 

possédera pas d’autres données sur le risque d’anaphylaxie lors de la saison subséquente du vaccin contre l’influenza, les enfants qui 
ont une allergie aux œufs, qui sont À RISQUE ÉLEVÉ et qui tolèrent la dose fractionnée devraient se faire administrer une dose 
d’influenza fractionnée de la même façon l’année suivante (10 % : 90 %).

•	 Après	avoir	reçu	un	consentement	éclairé	quant	aux	risques	et	avantages	du	vaccin	contre	l’influenza,	les	patients	ayant	une	allergie	
aux	œufs	qui	sont	À	FAIBLE	RISQUE	(voir	le	texte	intégral)	doivent	:

 se faire administrer le vaccin contre l’influenza dans un milieu possédant le matériel nécessaire pour prendre en charge 
l’anaphylaxie, conformément au Guide canadien d’immunisation;

 recevoir le VTI selon le protocole monodose, suivi d’une période d’observation de 60 minutes.
•	 Si	un	enfant	a	déjà	eu	une	GRAVE	réaction	au	vaccin	contre	l’influenza,	il	faudrait	prendre	la	décision	d’administrer	les	vaccins	contre	

l’influenza en consultation avec un clinicien compétent en allergies cliniques.
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